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30 élus
Parlementaires : Julien AUBERT 
(Député du 84) - Alain DUFAUT (Sénateur 
du 84) - Sophie JOISSAINS (Sénatrice du 13) 
- Geneviève LEVY (Député du 83) - Bernard 
REYNES (Député du 13) - Jean-Yves ROUX 
(Sénateur du 04) - Un sénateur du 83 (en 
attente de nomination) - Un député du 04 
(en attente de nomination)
Conseil régional PACA : Dominique 
AUGEY, suppléante : Sylvaine DI CARO
Conseils départementaux :
Jacques BRES (Conseil départemental 04), 
suppléant : Jérôme DUBOIS - Jean-François 
LOVISOLO (Conseil départemental 84), 
suppléant : Christian MOUNIER - Jean-Marc 
PERRIN (Conseil départemental 13), 
suppléant : Didier REAULT - Louis 
REYNIER (Conseil départemental 83), 
suppléante : Séverine VINCENDEAU - 
Patricia SAEZ (Conseil départemental 13), 
suppléant : Richard MALLIE
Groupements de communes :
Jacques BRES (Durance Luberon Verdon 
Agglomération - DLVA) - Hervé CHATARD 
(Communauté de Communes Provence 
Verdon - CCPV) - Olivier FRÉGEAC (Métropole 
Aix-Marseille Provence - MAMP), 
suppléant : Richard MIRON - Jacques NATTA 
(Communauté Territoriale Sud Luberon - 
COTELUB), suppléant : Paul FABRE
Communes : Marc CIPRIANO (Commune de 
Rians), suppléant : Yves MANCER - Laurence 
DE LUZE (Commune de Mirabeau), suppléant : 
Bernard LABBAYE - Emmanuel HUGOU 
(Commune de Saint-Julien-le-Montagnier), 
suppléant : Jacques CHAIX - Michel Axel 
ROUX (Commune de Corbières), suppléant : 
Guy LAMAZERE - Gilles LOMBARD 
(Commune de Ginasservis), suppléante : 
Martine LEVILAIN-CASTEL - Jean-Marie 
MASSEY (Commune de Sainte-Tulle) - 
Jean-Pierre MONTOYA (Commune de 
Gréoux-les-Bains), suppléant : Jean-Pierre 
BAUX - Maïté NOÉ (Commune de 
Vinon-sur-Verdon), suppléant : Gérard SORIA - 
Roger PIZOT (Commune de Saint-Paul-lez-
Durance), suppléant : Michel BELOTTI - 
Jacques ROUGIER (Commune de Jouques), 
suppléante : Claude MASSET. Xavier  
ROUMANIE (Commune de Beaumont-de- 
Pertuis), suppléante : Ghislaine PINGUET - 
Julien RUAS (ville de Marseille), suppléante : 
Marine PUSTORINO.

 8 représentants d’associations 
de défense de l’environnement
Françoise TELLIER (FNE 04), suppléante :
Janine BROCHIER-MARINO - Étienne 
HANNECART (FNE 84), suppléant : Michel 
MARCELET - Claude CAVAILLER (AVSANE), 
suppléant : Claude DUVAL - Chantal MARCEL 
(FARE Sud), suppléant : Jean GONELLA - 
Jean-Paul THYS (UDVN-FNE 83),
suppléant : Georges MARTINOT - Antoine 
RUDONI (UFC Que Choisir), suppléant : 
Daniel FIOLEK - Christian RIBAUD (CLCV), 
suppléant : Pierre VIREY - Maurice WELLHOFF 
(CDEJP), suppléant : Philippe MEHAUT

 7 représentants des organisations 
syndicales représentatives et
du personnel ITER
Bertrand BEAUMONT représentant des
salariés d'ITER Organization, suppléant : 
Marc LE REST - Alain CHAMPARNAUD (CGT), 
suppléant : Philippe BRUGUERA - Christophe 
CHAUD (CFTC), suppléant : Patrick BIANCHI 
- Gilles GRON (SPAEN UNSA), suppléant : Éric 
POZZO - Patrick MERCIER (CFE-CGC),
suppléant : Thierry COLOME - Frédéric
PINATEL (FO), suppléant : Michel AGNÈS - 
Fabien REBOLLO (CFDT), suppléant : Michel 
DURET.

 12 personnes qualifiées et
représentants des professions
médicales et des intérêts
économiques
François COLETTI (Personne qualifiée Risque) 
- Brigitte DAILCROIX (Personne qualifiée 
Communication), suppléant : Robert 
VILLENA - Frédéric ESMIOL (Chambre 
Régionale d’Agriculture PACA), suppléant : 
Jean-Pierre GROSSO - Guillaume FERRETTI 
(association Ma Zone Contrôlée), suppléant : 
Jean-François SIBUE - Jean-Louis GARCIA 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire) - 
Jean-Pierre JOUBERT (Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Région PACA)  
Alain MAILLIAT (Personne qualifiée Sûreté 
nucléaire) - Patrick MICHAILLE (Personne qua-
lifiée Domaine nucléaire) - Jean-Marc MARTEL 
(Chambre Régionale de Métiers et de l’Arti-
sanat PACA) - Javier REIG (Personne qualifiée 
Fusion) – Corinne SEBBAN-ROZOT (Ordre 
National  des Médecins), suppléant : Michèle 
BLANC-PARDIGON – Pierre WIROTH 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire).

La Commission Locale d’Information (CLI) 
est une instance de suivi, d’information 
et de concertation établie auprès des 
installations nucléaires en application de 
l’article L. 125-17 du Code 
de l’environnement.
Mise en place par le Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône, 
la CLI est composée d’élus, de personnes 
qualifiées et de représentants des 
associations de protection de 
l’environnement, des syndicats, 
des professions médicales et des intérêts 
économiques.
Elle est présidée par Patricia Saez, 
Conseillère départementale des Bouches-
du-Rhône.
Les travaux de la CLI de Cadarache 
s'organisent autour de 3 commissions : 
• La commission environnementale et 
technique CEA : Philippe Bruguera, 
Président - Étienne Hannecart, 
Vice-président
• La commission environnementale 
et technique ITER : François Coletti, 
Président - Jean-Paul Thys, Vice-Président
• La commission information du public : 
Maïté Noé, Présidente - Françoise Tellier, 
Vice-présidente.

Sur mon invitation, les membres de 
la CLI se sont réunis le 18 décembre 
2019, pour réfléchir sur la mission de la 
CLI, son fonctionnement, ses moyens et 
ses relations avec les autres acteurs du  
nucléaire - ASN, exploitants, préfecture, 
collectivités territoriales, IRSN. Par ailleurs, 
la CLI fera réaliser cette année un audit 
externe de son action. L’objectif de ces 
initiatives est de mieux assurer le suivi, 
l’information du public et la concertation 
concernant les installations nucléaires 

implantées dans notre département. 2020 
sera également marquée, à la suite des 
élections municipales, par le renouvelle-
ment des représentants des communes 
et des intercommunalités - et donc des 
territoires - au sein de la CLI. 
Tous ces éléments seront l’occasion d’un 
nouveau départ pour la CLI. 

Patricia Saez,
Conseillère départementale des Bouches-du-
Rhône, Présidente de la CLI de Cadarache

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE
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Un nouveau départ pour la CLI



Quels sont les moments forts de votre 
engagement syndical à Cadarache ?
Fabien Rebollo : Le travail au quotidien 
de mon engagement syndical est un 
« moment fort ». Je citerai deux axes 
prédominants : la défense des salariés de 
Cadarache et le suivi de la sous-traitance, 
qu’il soit contractuel, technique et bien 
évidemment social. 
Ceux-ci s’articulent autour de différentes 
actions : 
- Négocier des accords convenables pour 
tous les salariés. 
- Défendre une ligne syndicale concernant 
la politique nucléaire auprès de la direction 
du CEA ainsi qu’auprès des autorités 
de tutelle.
Mais c’est évident que je suis particulière-
ment satisfait, avec mes collègues, lorsque 
par exemple une négociation difficile se 
conclut par un accord favorable pour 
les salariés (augmentations de salaires, 
conventions de travail).

Être salarié dans le nucléaire à Cadarache, 
est-ce une vie dans un monde à part ?
Fabien Rebollo : Dans un centre de 
recherche tel que le centre CEA de 
Cadarache, un panel très large de corps 
de métiers traditionnels est exercé sur le 
site. Cependant, les travaux en milieux 
ionisants sont effectivement particuliers, 
et une sécurité adaptée est mise en ap-
plication, afin de pouvoir anticiper tout 
incident ou accident grave. 
Les partenaires sociaux y veillent parti-
culièrement. D’ailleurs, je tiens à saluer 
le travail remarquable qu’effectuent 
mes collègues sur les sujets spécifiques 
de la sécurité et de l’hygiène de tous les 
salariés du site.

Pouvez-vous définir votre rôle de  
bénévole à la CLI de Cadarache ?
Fabien Rebollo : J’ai été désigné par la 
CFDT pour représenter mon organisation 
syndicale avec comme suppléant Michel 
Duret. À ce titre, mon engagement à la 
CLI est important, que ce soit en qualité 
de membre du conseil d’administration, 
ou bien en tant qu’élu par mes collègues 
au niveau du bureau. Je suis également 
présent dans diverses commissions, il 
est vrai le tout facilité par mon statut 
de néoretraité. Ma disponibilité et mes 
convictions me permettent ainsi d’apporter 
au sein de cette équipe hétéroclite, et 
ce de par nos parcours différents, un 
engagement important.
Une des missions essentielles de la CLI est 
l’information au public. Ma collaboration 
au débat, résultat de mon expérience 

personnelle, est orientée sur des sujets 
tels que le respect du Code du travail, la 
vie sociale, la sécurité, la sous-traitance, 
le transport du personnel (PDE et PDIE) 
et les conséquences induites par autant 
de déplacements de salariés dans ce 
bassin d’emploi important.  
De fait, en tant que membre bénévole, 
je me sens maître de mon engagement 
personnel sans pression particulière. Je 
peux en toute liberté ainsi exprimer mes 
avis et accomplir diverses collaborations 
au sein de cette association.

PDE : Plan de Déplacement Entreprise
PDIE : Plan de Déplacement Inter-Entreprises
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 Rencontre avec Fabien Rebollo, 
représentant du syndicat CFDT à la CLI 

©
 C

LI
 

©
 C

LIFabien Rebollo apporte ses conclusions 
lors du séminaire interne de la CLI

Michel Duret , représentant CFDT à la CLI,
 au séminaire interne 2019
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Réunion publique autour d'ITER 
« ITER, bilan 2019 », c’est l’intitulé de la 
réunion publique consacrée à ITER que la 
CLI a organisée le 28 novembre 2019 à la 
Faculté de droit d’Aix-en-Provence. Devant 
une centaine de personnes, dont de nom-
breux étudiants, Patricia Saez, Présidente 
de la CLI de Cadarache et Conseillère 
départementale des Bouches-du-Rhône, 
a ouvert la réunion en remerciant les  
représentants des institutions présentes. 
Joëlle Elbez-Uzan, cheffe du département 
de la sûreté à ITER Organization, a rappelé 
ce qu’était le projet ITER, réacteur expé-
rimental destiné à tester la production 
d’énergie par la fusion nucléaire. Aubert 
Le Brozec, chef de la Division de Marseille 
de l’ASN, a précisé que l’ASN veillait 
particulièrement à l’efficacité de la sur-
veillance des nombreux sous-traitants, et 
du traitement des écarts sur ce chantier 
hors-norme. François Coletti a décrit les 
travaux de la commission environnemen-
tale et technique ITER, qu’il préside au sein 
de la CLI. Son vice-président, Jean-Paul 
Thys, a livré son analyse personnelle sur la 
consommation électrique du futur. 

ITER, projet international

Joëlle Elbez-Uzan a souligné la complexité 
de la gouvernance du projet ITER, qui 
est assurée en commun par sept parte-
naires : Chine, Corée du Sud, États-Unis, 
Inde, Japon, la Fédération de Russie 
et l’Union européenne. L’Europe est le 
premier financeur, à hauteur de 45 %, les 
autres partenaires apportant 9 % chacun 

environ. « En cas de retrait de l’un d’eux, 
a-t-elle rassuré, l’accord ITER prévoit des 
mécanismes financiers pour garantir son 
équilibre financier. » Un accord entre 
l’Union européenne et le Royaume-Uni sera 
négocié pour statuer sur sa participation 
au projet. « Pour financer l’assainissement 
et le démantèlement de l’installation à 
l’issue du programme, un fonds a été  
constitué, progressivement provisionné par 
les partenaires sous le contrôle de l’État 
français », a complété M. Le Brozec. 

Démontrer la faisabilité 
de la fusion
« L’objectif principal du programme ITER 
est de démontrer la faisabilité d’une pro-
duction d’énergie par la fusion nucléaire dix 
fois plus importante que l’énergie fournie 
pour déclencher et entretenir la réaction de 
fusion », a précisé Mme Elbez-Uzan. Après 
ITER, chaque partenaire pourra réaliser, 
s’il le souhaite, son propre démonstrateur 
industriel, DEMO, pour une production 
d’électricité en continu. « On peut espérer 
avoir des centrales électriques de fusion à 

l’horizon de 2080 », a-t-elle prédit. 
La construction d’ITER durera jusqu’en 
2025, pour un coût de 20 milliards d’euros. 
L’exploitation de l’installation, prévue pour 
durer 20 ans, représentera un budget annuel 
de 300 millions d’euros.

La sûreté sous le contrôle 
de l'ASN
« Nous réalisons environ cinq inspections 
par an, dont certaines à l’étranger, où sont 
fabriqués certains composants, par exemple 
en Corée fin novembre dernier », a indiqué 
le chef de division de l’ASN. « La taille d’ITER 
est exceptionnelle, et ajoute à sa complexité 
technique. La phase expérimentale permettra 
de conforter la qualification et la robustesse de 
ces technologies innovantes, pour durer plu-
sieurs décennies », a ajouté Joëlle Elbez-Uzan. 
« Il est important, aussi, de démontrer la 
faisabilité de la maintenance de cette instal-
lation. Des programmes de maintenance de 
la machine ont été conceptualisés. La mainte-
nance principale aura lieu tous les 18 mois. » 

Les bobines supraconductrices vont per-
mettre de créer les champs magnétiques 
pour maintenir le plasma dans l’enceinte 
à vide où sera déclenchée la réaction de 
fusion. Le tritium sera utilisé comme com-
bustible. « L’impact sanitaire de cet isotope 
radioactif de l’hydrogène est le plus bas 
parmi tous les radioéléments. Ainsi, la dose 
annuelle en fonctionnement normal pour les 
riverains les plus proches sera inférieure à 
0,001 millisievert. Mais le tritium est difficile 
à extraire, à piéger, à confiner, à stocker, 
pour pouvoir le réutiliser, et le système de 
détritiation doit encore être validé. »
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Ouverture de la réunion publique par Patricia Saez, Présidente de la CLI de Cadarache
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Brexit, quel impact pour ITER ?
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 Joëlle Ebez-Uzan, d’ITER Organization, 

répond aux questions du public



« Pour l’ASN, le tritium est le principal 
enjeu environnemental d’ITER, et l’exploi-
tant aura un certain nombre de dossiers 
à nous déposer dans les prochaines an-
nées pour nous démontrer comment il va  
maîtriser le tritium, a ajouté M. Le Brozec, 
c’est ce qu’on appelle des points d’arrêt, 
cela veut dire que le programme ITER ne 
pourra continuer que si on valide un certain 
nombre d’états. » D’autres risques ont 
été identifiés. Un arc électrique pourrait 
conduire à faire fondre des bobines et 
provoquer des trous dans l’enceinte à 
vide. Mais il existe un moyen de décharge 
des bobines très sophistiqué, basé sur la  

pyrotechnie. Par ailleurs, les réactions de 
fusion vont générer des neutrons qui vont 
activer les parois de la chambre à vide. 
C’est pourquoi un système robotique 
est prévu pour aller récupérer les modules 
activés sans risque d’exposition des  
travailleurs.

L’impact environnemental
« Ce réacteur de fusion sera refroidi à 
l’eau, avec un prélèvement d’un million 

de mètres cubes par an dans le canal 
de Provence, à comparer aux 630 mil-
lions de mètres cubes de la capacité 
annuelle du canal. La consommation de 
fioul sur le site s’élève à 460 000 litres 
depuis le début du chantier. Pour  
alimenter ITER en énergie, une ligne 
haute tension de 400 kilovolts a été 
construite, et l’impact sur le reste du 
réseau électrique est inférieur à 1 % », a 
précisé Mme Elbez-Uzan.

ITER est situé sur la commune de Saint-Paul-lez-Durance ©
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« En cas de problème, il ne faut que 
quelques heures pour atteindre l’état 
sûr, a déclaré Joëlle Elbez-Uzan, et le 
pire des scénarios, c’est l’explosion à 
l’intérieur de l’enceinte à vide d’une 
tonne de poussière, puisqu’à l’intérieur 
de l’enceinte à vide, les modules de 
béryllium de la paroi pourront s’éro-
der sous l’effet des lignes du champ  
magnétique. » Il s’agit de poussières 
de béryllium activé, car ce dernier a 
été bombardé par des neutrons. « Pour 
ce scénario d’accident, des barrières 
de confinement très efficaces ont été 
conçues, mais surtout un confinement 

dynamique va permettre d’aspirer l’air 
intérieur, et les rejets à l’extérieur se-
ront limités à quelques milligrammes 
de poussière, avec un impact calculé de 
0,3 millisievert, pour une limite annuelle 
pour le public fixée en France à 1 milli-
sieverts », a conclu Joëlle Elbez-Uzan.
« Comme le prévoit l’accord ITER, ITER 
Organization sera l’exploitant jusqu’à 
la phase d’arrêt définitif comprise. En-
suite, c’est le CEA qui deviendrait l’ex-
ploitant et serait mandaté pour gérer le 
démantèlement de cette installation », 
a rappelé Joëlle Elbez-Uzan.

En cas d’accident sur la machine…

Dans la réaction de fusion nucléaire, 2 
noyaux d'atomes légers se combinent 
pour former un noyau d'atome plus 
lourd en produisant une grande quantité 
d'énergie (ΔE) due à la perte de masse 
(Δm), selon la célèbre « relation d'Einstein » 
ΔE = Δm x c2 (c étant la vitesse de la 
lumière, environ 300 000 km/s) ; ainsi, 
une infime perte de masse produit une 
énorme libération d'énergie.

Le 4 décembre 2019, la CLI de  
Cadarache a assisté à une présenta-
tion relative à la « fusion nucléaire »,  
procédé utilisé dans l'Installation  
Nucléaire de Base (INB) ITER, faite par 
Richard Pitts d’ITER Organization, et à 
une visite du chantier ITER commentée 
par celui-ci. Ces événements ont été  
organisés par Joëlle Elbez-Uzan,  
Sandrine Rosanvallon et Julie Marcillat, 
d’ITER Organization. 

Réaction de fusion nucléaire
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La réaction de fusion nucléaire, c’est quoi ?
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Aubert Le Brozec, de l’ASN, intervient 
sur le tritium
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Cette réaction ne se fait pas facilement, 
car les noyaux de charge électrique po-
sitive se repoussent, et pour y parvenir, 
il faut maintenir ces noyaux très proches 
et chauffer à très haute température.
C'est ce qui se passe avec l'hydrogène 
dans le soleil, dont la température varie 
de 6 000 degrés à la surface à 15 millions 
de degrés au centre, grâce à son énorme 
masse (la gravitation confine le plasma 
chaud ; le plasma étant une « soupe » de 
noyaux et d’électrons), en produisant de 
l'hélium. La consommation d'hydrogène 
est de 600 millions de tonnes/s. 

Réaction de fusion nucléaire
Sur Terre, la situation n'étant pas du tout 
la même, il faut faire différemment pour 
obtenir la fusion, sachant qu'il faut néan-
moins réunir les conditions suivantes : 
confiner les particules ensemble suffi-
samment longtemps pour que la réaction 
de fusion puisse être maintenue, et avoir 
un nombre convenable de particules à 
une température assez élevée pour que 
dans le plasma produit la répulsion entre 
les noyaux de charge électrique positive 
soit vaincue.
Dans le réacteur ITER, on réalise la fusion 
des noyaux de 2 isotopes de l'hydro-
gène, le deutérium (extrait à partir de 
l'eau) et le tritium (produit à partir du 
lithium), qui a la plus grande réactivité 
à température donnée ; cela produit un 
noyau d'hélium d'énergie 3,5 MeV (MeV 
= million d'électronvolts) qui reste dans 
le plasma, et un neutron d'énergie 
14,1 MeV qui peut être récupérée ; la 
fusion de 1 g de matière équivaut à 8 t de 

pétrole. La température de 150 millions 
de degrés nécessaire à la fusion est obte-
nue par le chauffage dû au courant élec-
trique qui circule dans le plasma et par 
des systèmes complémentaires (atomes 
neutres très énergétiques injectés et 
ondes radiofréquences et micro-ondes).

La fusion se fait dans une enceinte de 
forme torique (forme de pneu), dans la-
quelle le vide (pression de 5 x 10-11 bars, 
soit 50 millionièmes de millionième de 
la pression atmosphérique normale, qui 
est de 1 bar) a été fait avant l'injection 
des produits ; le confinement du plas-
ma (maintenu éloigné des bords) est 
assuré par divers champs magnétiques 
très intenses créés par diverses bobines 
imposantes, dont le champ résultant 
est hélicoïdal de 10 teslas (200 000 fois 
le champ magnétique terrestre). Cette 
configuration est dite « tokamak » (pro-
vient d'acronymes russes).
Les performances attendues de ce réacteur 
de recherche sont : un gain en puissance 
de 10 (500 MW obtenus pour 50 MW 
injectés ; 1 MW = 1 000 000 watts) ; une 
durée de plasma > 400 secondes obtenue 
par un courant de plasma de 15 méga- 
Ampères et un rayon moyen de la 
chambre à vide torique de 6,2 m. La fa-
brication « in situ » du tritium à partir du 
lithium sera aussi testée.
 

Illustration historique des champs magnétiques du tokamak (article de Richard Pitts, 
Richard Buttery et Simon Pinches publié dans le Physics World de mars 2006)
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EN SAVOIR PLUS
Le prochain numéro 
spécial du CLIC info sera 
consacré à ITER.

Les isotopes de l’hydrogène : le noyau des isotopes contient le même nombre de 
protons, mais diffère par le nombre de neutrons

Définition des isotopes : ils ont des 
noyaux atomiques comportant le même 
nombre de protons, mais dont le nombre 
de neutrons est différent ; exemple : le 

deutérium (1 proton et 1 neutron) et 
le tritium (1 proton et 2 neutrons) sont 
deux isotopes de l'hydrogène (1 proton 
et pas de neutron).
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La visite a concerné le bâtiment de  
montage des bobines poloïdales et le 
hall d'assemblage qui jouxte le bâtiment 
tokamak.
Il y a plusieurs systèmes de bobines, 
dont la quasi-totalité sont externes à 
la chambre à vide, et notamment : 18 
bobines verticales à champ magnétique 
toroïdal (chacune de 17 m de hauteur 
et pesant 360 t) ; 6 bobines horizon-
tales à champ magnétique poloïdal (de 
8 à 24 m de diamètre et dont le poids 
varie de 200 à 400 t) qui produisent un 
champ de 6 teslas (120 000 fois le champ  
magnétique terrestre), qui sert à contrô-
ler la position et la forme du plasma ; des 
bobines pour des champs magnétiques 
de correction (dont certaines internes à 
la chambre à vide).
C'est dans un bâtiment dédié, de 12 000 m2 
de surface (252 m x 45 m) et de 20 m de 
hauteur, que les 4 bobines poloïdales les 
plus grosses (17 à 24 m de diamètre), 
qui sont trop encombrantes pour être 
transportées finies, sont assemblées. 
C'est une opération délicate et  
complexe, qui dure 18 mois par bobine, 
et qui se fait en diverses étapes (dans 
divers endroits le long du bâtiment avec 
déplacement par pont roulant). À partir 
du câble livré en tourets de 20 t, on pose 
d'abord un ruban électriquement isolant 
et on le met à la forme de la bobine 
en double galette (20 à 35 t) ; puis on 
fait une imprégnation par une résine de 
type époxy ; enfin, on assemble de 6 à 8 
doubles galettes selon la bobine. 
Le câble est dit « en conduit », car les 
brins sont enserrés dans une gaine acier 
avec circuit de refroidissement intégré. 
Le matériau (niobium-titane) utilisé pour 
les brins du câble des bobines devient à 

très basse température (-269°C) « supra-
conducteur », c’est-à-dire qu'il permet 
de transporter beaucoup plus de courant 
et ainsi d'obtenir un champ magnétique 
beaucoup plus intense, tout en consom-
mant moins d'électricité.
La première bobine est prête pour le test 
cryogénique à -193°C.
Le hall d'assemblage de 6 000 m2 jouxte 
le bâtiment tokamak ; un double pont 
roulant, qui peut lever 1 500 t, permet de 
transporter les pièces sous-assemblées 
dans le hall jusqu'au tokamak, soit sur 
une centaine de mètres.
Le sous-assemblage consiste à accoupler 
un secteur de la chambre à vide (420 t) 
à 2 aimants verticaux de champ toroï-
dal (chacun pesant 360 t et mesurant 
17 m de hauteur) et aux panneaux de 
l'écran thermique qui protège le système 

magnétique. Il se fait à partir d'un im-
posant outil spécial de 22 m de haut et 
pesant 800 t ; l'un de ces outils est prêt, 
et l'autre doit être monté. Il faudra répé-
ter cette opération 9 fois, le nombre de 
secteurs de la chambre à vide.
Il est visible que bien d'autres choses 
ont aussi avancé dans ce chantier ITER, 
dont le pourcentage de 65 % des tâches 
indispensables à la production du pre-
mier plasma (en 2025) a été atteint. 
ITER, un des plus grands projets inter- 
nationaux, est un véritable défi scientifique,  
technologique et organisationnel.

Bobines poloïdales : position et forme du plasma sous contrôle
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Richard Pitss d’ITER Organization explique le schéma des bobines poloïdales

Brins, en 
niobium-titane, 
insérés dans la gaine ©
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Le matériau est du niobium-titane, 
qui, porté à -269°C, devient supra-
conducteur, c'est-à-dire qu'il permet 
de transporter beaucoup plus de 
courant et ainsi d'obtenir 
un champ magnétique beaucoup 
plus intense, tout en 
consommant 
moins 
d'électricité.
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Le câble est constitué d’une gaine 
en acier, de brins en niobium-titane 
et d’un canal en son centre pour le 
refroidissement
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Première bobine PF 6 en cours de finalisation
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ACTUALITÉS NATIONALES

Le rendez-vous annuel de l’ASN et des CLI
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La 31e conférence des CLI organisée le 
27 novembre 2019 à Paris par l’ASN en 
partenariat avec l’ANCCLI* a rassemblé 
230 participants. 
Outre les CLI et l’ASN, tous les autres  
acteurs du nucléaire étaient représentés : 
administrations, exploitants nucléaires - 
ANDRA, EDF, Orano, CEA - et HCTSN*. 
L’objectif de ce rendez-vous annuel est 
d’échanger sur les faits marquants de  
l’année et les attentes des uns et des autres, 
et de présenter certaines initiatives de CLI 
particulièrement intéressantes. 
Le programme de la rencontre a porté cette 
année sur quatre thèmes :
1. Le rôle de la CLI face aux problématiques 
de sûreté, dans un climat de défiance révélé 
par des enquêtes récentes dont les résultats 
ont été présentés. Selon certains experts, 
pour éviter que cette défiance ne fragilise 
l’action publique, il faut apprendre à « faire 

avec », en rendant l’expertise plus lisible et 
transparente, en rapprochant les cultures et 
en répondant aux questions des citoyens.
2. L’élargissement à 20 km des périmètres 
PPI* des centrales nucléaires et le bilan 
de la campagne de distribution d'iode à 
la population. Avec cet élargissement, les 
CLI intégreront de nombreux nouveaux 
membres - 3 000 actuellement -, et auront 
besoin de davantage de moyens pour infor-
mer une population beaucoup plus large.
3. L’association des CLI à la préparation de 
la gestion de crise, avec les exemples des 
CLI du Blayais et de Golfech.
4. La vigilance citoyenne sur l’impact  
environnemental des installations nucléaires, 
avec des actions originales des CLI de  
Civaux et de Chinon.
Parmi les sujets d’actualité, citons le projet de 
piscine centrale d’entreposage des combus-

tibles usés des centrales EDF, le projet Cigéo 
de stockage profond des déchets radioactifs 
à vie longue, les réexamens de sûreté des 
réacteurs de 900 MW pour la prolongation 
de leur exploitation au-delà de 40 ans, les 
malfaçons sur le chantier du réacteur EPR 
de Flamanville, le séisme du Teil, l’accident 
chimique de Lubrizol et les insuffisances de 
l’information de la population. Sur tous ces 
sujets, les CLI réclament le plus haut niveau 
de sûreté et de transparence. En conclusion 
de la conférence, le président de l’ASN et 
le président de l’ANCCLI ont unanimement 
considéré comme essentielle la participation 
des CLI à la gestion de crise, à toutes les 
étapes : avant, pendant et après. 
Les participants étaient incités à poser leurs 
questions par SMS, dispositif critiqué par 
ceux qui estimaient que cela nuisait à la 
qualité des débats. Les présentations sont 
consultables sur www.asn.fr (Actualités).

La CLI de Cadarache a participé à la 31e Conférence des CLI le 27 novembre 2019 à Paris

La majorité des membres de la CLI 
qui ont participé à la conférence s’ex-
priment : pratiques technologiques 
contestables de communication…
Il y a trois ans, la 29e conférence des CLI 
était riche d’échanges et de vie.
Depuis l’année dernière, on a cru bon 
d'introduire un système technologique 
de communication qui en fait a détruit 
toute implication dans les débats : le 
SMS.
230 présents et 140 contributions par 
SMS…
Sur ces 140 personnes, peu auront une 
réponse, en tout cas une réponse pu-

blique, ce qui veut dire que la grande 
majorité des gens qui ont envoyé des 
SMS se sont tus, attendant sans doute 
que l’animateur qui reçoit les SMS les 
interpelle.
Ceci engendre la fin des débats avec 
ceux qui, levant la main pour parler, ne 
pouvaient pas être sélectionnés car on ne 
connaissait pas leur question. Donc, ce 
système permet de filtrer les questions 
et d’évincer scandaleusement ce dont 
tout le monde a besoin pour nourrir la 
démocratie : les opposants connus et 
bien repérés comme Michel Gueritte, 
auquel on ne tend plus le micro depuis 
deux ans. On peut ne pas apprécier ce 

qu’il dit, mais il fait partie d’une CLI, et 
il a le droit comme tous de s’exprimer.
Par ailleurs, l’autre personne (un journa-
liste embauché par l’ANCCLI) tenant un 
micro qui « interrogeait » les personnes 
sur l’estrade avait des façons qui évo-
quaient davantage les jeux de Guy Lux 
sur TF1, que l’accueil de personnalités 
qui ne devraient pas avoir à entendre 
(en l’occurrence, il s’agissait d’un re-
tour d’expérience de la catastrophe de 
Lubrizol) : « Allez, racontez-nous votre 
histoire. » Cela a fait dire à la personne 
assise à côté de moi, qui fait partie du 
ministère de l’Environnement : « Il nous 
prend pour des guignols. »
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La CLI a pris position dans le débat public 
sur le Plan national de gestion des matières 
et déchets radioactifs (PNGMDR) organi-
sé en 2019 par la CNDP* (voir CLIC info  
no 68) ; et Philippe Bruguera, Président 
de la Commission environnementale et  
technique pour le CEA, qui a piloté ce  
dossier, a représenté la CLI à la réunion de 
clôture, le 25 novembre dernier.
La CNDP a assuré le rôle de tiers garant 
neutre, donnant à la parole des opposants 
autant de place qu’à celle des partisans, 
ce qui était essentiel compte tenu de la 
dimension conflictuelle du sujet. 
Côté chiffres, 22 réunions publiques ont été 
organisées par la CNDP, dont certaines ont 
été chahutées, et ont réuni plus de 3400 
participants. 443 avis, 62 cahiers d’acteurs 
et 3043 messages ont été reçus. 
La CNDP avait mis en place trois éléments 
innovants : 
1. La clarification des controverses, qui a 
permis de trouver un consensus sur ce qui 
fonde les principales oppositions ; 
2. Le groupe miroir, composé de citoyens 
tirés au sort, qui a permis de sortir de la 
controverse technique et d’identifier les 
questions qui intéressent le public, notam-

ment une question éthique absente du 
PNGMDR : « Que nous a-t-on légué et que 
léguerons-nous à nos enfants ? » ; 
3. L’atelier de la relève, composé de 40 
étudiants, qui a représenté la génération 
qui aura la responsabilité opérationnelle 
des choix discutés. Ces deux groupes de 
« profanes » ont choisi les mêmes thèmes 
d’argumentation que les contestataires qui 
refusent le débat institutionnalisé.
La CNDP a tiré deux enseignements du 
débat : 
1. Les arguments développés par le public 
depuis les derniers débats sur le nucléaire 
en 2005 ont évolué dans leur hiérarchie. 
Les arguments concernant l’éthique et la 
gouvernance ont dorénavant une place 
prééminente. Les décideurs sont donc in-
vités à expliquer leurs choix éthiques et à 
fondamentalement revoir la gouvernance 
des choix nucléaires. Dans un contexte où le 
discours officiel valorise la participation, le 
public attend que celle-ci soit étendue aux 
choix stratégiques, et pas seulement aux 
arbitrages de questions opérationnelles. 
2. La capacité d’un débat à mobiliser le 
public tient à la confiance que celui-ci a 
dans l’écoute des décideurs. Or, le public 

déserte les débats publics institutionnels, 
considérant que ceux-ci n’ont pas d’impact 
sur les décideurs. En ne tenant pas compte 
des arguments présentés, ceux-ci trahiraient 
cette confiance, et cela conduirait inévi-
tablement à discréditer les institutions, la 
participation, et donc à alimenter le discours 
de la défiance et de la violence.
Le compte rendu et le bilan du débat public 
sont consultables sur www.cndp.fr
Le ministère de la Transition écologique 
et solidaire, et l’ASN, ont pris en compte 
le bilan du débat public dans une décision 
rendue publique le 21 février. 
En voici les principales dispositions.  
L’articulation du PNGMDR avec les grandes 
orientations de politique énergétique et 
la stratégie d’arrêt définitif et de déman-
tèlement des installations nucléaires sera 
renforcée. 
Les élus, la société civile et les représentants 
des collectivités territoriales, seront asso-
ciés à la gouvernance du PNGMDR avec la 
désignation d’une personnalité extérieure 
au gouvernement et à l’ASN, pour animer 
les travaux préparatoires sur les orientations 
stratégiques. 
L’évaluation des impacts environnementaux, 
sanitaires et économiques des choix de 
gestion des matières et déchets radioactifs 
sera renforcée.
Les conditions de réversibilité du stockage 
profond des déchets à vie longue (Projet 
Cigéo) seront précisées avec la possibilité 
de pouvoir réinterroger les choix effectués. 
Des déchets radioactifs métalliques de très 
faible activité pourront, par dérogation, être 
valorisés après fusion et décontamination. 
La gestion des résidus historiques de trai-
tement de l’uranium et des déchets mi-
niers sera précisée par le PNGMDR, avec 
une meilleure information et participation 
des territoires concernant les sites d’entre- 
posage et de stockage. 
Le nouveau PNGMDR sera soumis à la 
consultation du public avant la fin de l’an-
née.
La décision est consultable sur asn.fr et 
cli-cadarache.org (actualités).

Déchets radioactifs : un débat public riche d'enseignements

Post-accidentel : recommandations de l’ASN

Serious game sur les déchets lors de l'atelier de la relève dans le cadre 
du débat public sur le Plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs (PNGMDR), Paris, le 25 mai 2019 ©
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La directive interministérielle du 7 avril 
2005 confie à l’ASN la responsabilité de 
mettre en place le Comité directeur pour 
la gestion de la phase post-accidentelle 
d’un accident nucléaire ou d’une situa-
tion d’urgence radiologique (CODIR-PA), 
dont l’objectif est d’élaborer la doctrine  
relative à la gestion des conséquences d’un 
accident nucléaire ou radiologique. 
Les CLI sont représentés par l’ANCCLI*, 
qui participe au CODIRPA.
L’ASN souligne la nécessité :
- de disposer rapidement de mesures de 
la radioactivité dans l’environnement en 
situation accidentelle ;

- d’impliquer les parties prenantes, en 
particulier la population et les élus, dans 
la gestion de la phase post-accidentelle 
pour permettre la reprise progressive 
des activités dans les zones concernées ;
- de renforcer l’information et la sensibi-
lisation de la population résidant autour 
des sites nucléaires.

En complément, l’ASN recommande au 
Gouvernement de procéder rapidement, 
dans le cadre d’exercices nationaux, à 
une expérimentation des nouvelles orien-
tations proposées par le CODIRPA, et, 
une fois celles-ci validées, d’engager le 
processus de mise à jour du Plan national 

de réponse à un accident nucléaire ou 
radiologique majeur.

*ANCCLI : Association Nationale des Comités et Commissions 
Locales d’Information – HCTISN : Haut Comité pour la Trans-
parence et l’Information sur la Sécurité Nucléaire  - CNDP : 
Commission Nationale du Débat Public

Vers les territoires
Post-accident-nucleaire.fr -  
site de sensibilisation 
destiné aux acteurs 
des territoires.



Le CEA Cadarache a informé l’ASN le 17 dé-
cembre 2019 d’une erreur d’identification 
sur le type de deux aiguilles combustible(1) 

reçues le 11 décembre dans une cellule 
blindée du Laboratoire d’examen des 
combustibles actifs LECA (INB 55), dont 

le régime nominal de criticité n’était pas 
adapté à ce type d’aiguilles. Après analyse, 
le CEA a modifié le régime de criticité de 
la cellule en affichant les bonnes limites de 
masse de matière fissile au poste de travail 
concerné. Les vérifications ultérieures ont 

montré que la limite de masse du régime 
de criticité adapté à ces aiguilles n’a pas 
été dépassée. 
Cet événement n’a eu aucune conséquence 
sur la sécurité des personnes et sur l’envi-
ronnement. L’ASN a mené une inspection 
le 18 décembre 2019 et considère que « les 
équipes d’exploitation ont réagi correcte-
ment à la situation. Il conviendra néanmoins 
d'analyser les facteurs techniques, organi-
sationnels et humains à l’origine de l'événe-
ment et de prendre des mesures adaptées 
pour éviter qu'il ne se reproduise. » 
Elle a cependant classé cet événement au 
niveau 1 de l’échelle INES (2) en raison d’un 
contrôle défaillant vis-à-vis de la prévention 
du risque de criticité (3).
(1) Tube de faible diamètre, fermé à ses deux extré-
mités, constituant du cœur d'un réacteur nucléaire. 
Appelé également « crayon», il contient des pastilles 
d'éléments combustibles. 
(2)  Échelle de classement des événements significa-
tifs graduée de 0 à 7 par ordre croissant de gravité.
(3) Risque de démarrage d’une réaction nucléaire 
en chaîne lorsqu’une masse de matière fissile trop 
importante est rassemblée au même endroit. 
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Chaque année, le CEA Cadarache nous 
transmet deux rapports. 
Le premier – le rapport transparence et  
sécurité nucléaire –, prescrit par l’article 
L.125-15 du Code de l'environnement, est 
destiné à l’information du public. Il porte sur 
les risques présentés par les installations, 
les incidents et accidents survenus pendant 
l’année, les rejets radioactifs et non radio- 
actifs dans l'environnement, et les déchets 
entreposés dans les installations.
Le second rapport – le rapport environ-
nemental –, beaucoup plus technique et 
détaillé, est remis par l’exploitant à l’ASN 
en application de la réglementation relative 
aux prélèvements d’eau et aux rejets des 
installations dans l’environnement. Alors que 
le premier ne porte que sur les installations 
nucléaires de base civiles (INB) exploitées 
par le CEA Cadarache, le second porte 
également sur l’installation nucléaire de 
base secrète pour la défense (INBS-PN) et 
les installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE), nombreuses sur 
le Centre de Cadarache. Ces deux rapports 

sont consultables sur www.cli-cadarache.org 
(Contrôle et surveillance/Documents des 
exploitants nucléaires).
Nos principales observations portent sur le 
caractère insuffisant à nos yeux du rapport 
transparence et sécurité nucléaire, qui ne 
prend pas en compte l’INBS-PN, ni les 
ICPE, alors que ces installations font partie 
du centre CEA de Cadarache, et contri-
buent à son impact environnemental et 
sanitaire, ainsi qu’aux risques que le centre 
présente pour la population. Le rapport est  
notamment muet sur les déchets radioactifs 
entreposés dans ces installations, sur leurs 
rejets gazeux, ou sur les incidents qui ont 
pu y survenir. Intégrer ces autres installa-
tions dans le rapport permettrait de mieux 
répondre au droit à l’information du public 
en matière environnementale, reconnu par 
la convention d’Aarhus et les directives  
européennes. Selon la CLI, ce rapport devrait 
être adapté aux sites comme le centre CEA 
de Cadarache, caractérisé, à la différence 
des centrales nucléaires EDF, par une grande 
diversité d’installations.

Améliorer le rapport public annuel 
du CEA Cadarache

ACTUALITÉS CEA

Rapport transparence 
et sécurité nucléaire
d u  C E A  C a d a r a c h e 20

18
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Extérieur du bâtiment du Leca Star

Nouveau délai
pour le RJH  
Le décret du 12 octobre 2009, qui a autorisé 
la création du réacteur de recherche Jules 
Horowitz (RJH), avait donné au CEA un 
délai de 10 ans pour mettre en service l’ins-
tallation. Compte tenu du retard pris dans 
la construction, ce délai a été prolongé de 
9 ans, à la demande du CEA, par un décret 
du 10 octobre 2019. Le CEA s’est cependant 
fixé 2025 comme objectif pour la mise en 
service du RJH. 

L’ASN a inspecté pendant deux jours, les 
30 septembre et 1er octobre 2019, l’installation 
d’entreposage de déchets radioactifs CEDRA 
(INB 164) du CEA Cadarache, dans le cadre du 
réexamen décennal de sûreté de celle-ci. Dans 
sa lettre de suite, l’ASN considère que « la 
méthodologie et les objectifs d’un réexamen 
sont globalement intégrés par l’exploitant. 
Toutefois, l’examen de conformité de l’installa-
tion réalisé n’est pas suffisamment approfondi 
et la traçabilité de la définition des actions de 
mise en conformité ou d’amélioration peut 

être améliorée ». Par ailleurs, « l’examen de 
conformité et la réévaluation de sûreté, menés 
lors du réexamen périodique de l’installation, 
ont permis d’identifier des écarts et des actions 
d’amélioration dans le rapport de sûreté de 
l’installation et dans ses règles générales d’ex-
ploitation ». L’ASN attend un « traitement prio-
ritaire de ces écarts et actions d’amélioration ». 
Elle souligne enfin « la bonne appropriation du 
plan d’action du réexamen par l’encadrement 
de l’INB et la bonne tenue des parties visitées 
de l’installation ».

Réexamen périodique Cedra

Erreur d'identification du type d'aiguille de combustible au LECA
Événement significatif de niveau 1
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ACTUALITÉS ITER

La CLI donne son avis sur 
les rapports annuels 2018 ITER

Une des tâches de la CLI de Cadarache est 
l'examen des rapports annuels des exploi-
tants, et, pour ITER, c'est la Commission En-
vironnementale et Technique (CET) pour ITER 
qui en a la charge. Après avoir analysé ces 
rapports 2018 et formulé des observations, 
ITER Organization y a apporté des réponses 
lors de la réunion du 4 décembre 2019. Les 
éléments importants sont reportés ici.
Il s'agit du « Rapport d'information 2018 sur 
la sûreté nucléaire et la radioprotection du 
site ITER » (ex-rapport dit TSN), qui est à la 
disposition du public, et du « rapport envi-
ronnemental annuel 2018 », uniquement à 
disposition de l'ASN, de la DREAL, de l'ARS, 
du Service de la Police de l'Eau et de la CLI, 
qui est plus détaillé que le précédent, avec 
notamment des études et des expertises.
Durant l'année 2018 : IO a procédé à 13 
inspections et audits pour améliorer la 
gestion documentaire et la gestion des 
sous-traitants ; l'ASN a fait 4 inspections 
(2 sur la conception et la construction, 1 

sur l'environnement et 1 sur la surveillance 
des intervenants extérieurs), l'exploitant et 
l'ASN ont permis à 2 membres de la CLI de 
participer à l'une d'entre elles, et IO a ap-
porté des réponses aux demandes de l'ASN.
ITER étant dans la phase construction, fa-
brication et installation de composants (fin 
2018, 60 % de l'ensemble des activités in-
dispensables à la production du premier 
plasma prévu pour fin 2025 était accompli), 
il n'y a pas eu production de rejets ni de 
déchets radioactifs.
La radioprotection n'a concerné que l'im-
portante, et souvent complexe, activité de 
radiographie industrielle relative au contrôle 
non destructif des soudures réalisée par des 
entreprises spécialisées. L'accroissement de 
cette activité, exercée la nuit pour minimiser 
les risques liés à la co-activité, a eu pour 
conséquence un accroissement de la dose 
moyenne intégrée par les opérateurs, qui 
est cependant restée en dessous des limites 
réglementaires ; aucun accident ou incident 
n'a été à déplorer.
Concernant les rejets, il est à noter : la pro-
duction de poussières soulevées dans l'at-
mosphère par les engins de construction ou 
produites par la centrale à béton, qui sont 
restées dans les limites admises ; le dépasse-
ment des seuils, pour lesquels des mesures 
ont été prises, des matières en suspension 
(MES) relativement aux eaux pluviales et 
des matières azotées des eaux sanitaires ; 
les traces d'hydrocarbures en un endroit 
des eaux souterraines dues à une ancienne 
pollution devraient s'estomper.
La quantité de déchets non dangereux a 
augmenté, mais la proportion de leur partie 
recyclable a fortement augmenté aussi.
Sur proposition de la CET pour ITER, et après 
examen, la CLI de Cadarache a émis un avis 
favorable sur les rapports 2018 d'ITER.

ITER ORGANIZATION

Rapport
d’information
2018
SUR LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE 
ET LA RADIOPROTECTION 
DU SITE ITER
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directeur pour 
AIF
Éric Kraus a pris la tête de l’Agence 
ITER France le 1er décembre 2019. Il 
a fait toute sa carrière au CEA, à la 
Direction des applications militaires, 
puis à la Direction pour le démantè-
lement des installations civiles. Son 
expérience dans le domaine des opéra-
tions d’assainissement-démantèlement 
et de gestion des déchets radioactifs 
est mise en avant dans la perspec-
tive du démantèlement d’ITER et de 
la gestion de ses déchets. Parmi les 
autres missions de l’Agence : mise en 
œuvre des engagements pris par la 
France pour l’accueil d’ITER ; interface 
technique et opérationnelle auprès 
des instances internationales et euro-
péennes ; gestion de l’itinéraire ITER 
de Berre à Cadarache…

®
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Éric Kraus

Les 20 et 21 novembre 2019, le 25e Conseil 
ITER s’est réuni au siège d’ITER Organization, 
à Saint-Paul-lez-Durance. 65 % du programme 
est effectué pour aboutir à la production 
du premier plasma en 2025. Les travaux du 
génie civil du bâtiment tokamak vont bien-
tôt s’achever. La phase d’assemblage des 

composants dans le bâtiment tokamak va 
débuter en 2020. Le Conseil a donc réaffirmé 
la nécessité, pour chacun des membres, de 
continuer à honorer ses engagements, tant 
en nature que financiers, dans le respect des 
échéances. Suivant l’Accord ITER, l’audit 2019 
du management va être réalisé.

Point sur le 
chantier ITER :
•  Finalisation du génie civil pour le bâtiment 

tokamak
•  Mise en place de structures métalliques 

prolongeant le hall d’assemblage permet-
tant l’extension des rails du pont roulant 
et la création d’un hall de levage

•  Finalisation du premier secteur de chambre 
à vide en Corée (livraison février 2020)

•  Installation de l’outil de basculement dans 
le hall d’assemblage

•  Première bobine PF6 champ poloïdal 
achevée et testée chambre cryogénique 
(premier trimestre 2020)
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25e Conseil ITER à Saint-Paul-lez-Durance

Le 25e Conseil ITER, en avant toute, 
vers la phase d’assemblage des 
composants du tokamak ITER
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Montagnier

St-Paul-lez-
Durance Sainte-Tulle

Vinon-sur- 
VerdonCorbières Jouques Mirabeau RiansGinasservis Gréoux-les-Bains

Programme prévisionnel d’activité pour 
2020. 
Nous assurerons un suivi des installations 
nucléaires à travers des visites d’installation 
et un examen attentif des documents des 
exploitants et des autorités de contrôle : 
rapports annuels des exploitants (CEA  
Cadarache, ITER, Synergy Health Marseille), 
bilans annuels des autorités de contrôle 
(ASN, DREAL et DIRECCTE), déclarations 
des évènements significatifs, lettres de suite 
d’inspections. Nous suivrons l’avancement 
du chantier ITER, ses impacts et retombées 
sur le territoire, et nous étudierons différents 
aspects de la réaction de fusion qui sera 
mise en œuvre dans l’installation. Nous  
suivrons également le chantier du réacteur 
de recherche RJH du CEA et les opérations 

de démantèlement d’installations sur le 
Centre CEA. Nous avons également deman-
dé au préfet que la CLI soit partie prenante 
du prochain exercice PPI* de Cadarache 
afin de tester son rôle en cas de crise. Nous 
accueillerons deux étudiants en stage de 
master pour étudier d’une part la gestion de 
l’eau à Cadarache, et d’autre part l’impact 
d’une contamination radioactive éventuelle 
du canal EDF sur l’alimentation en eau de 
la métropole.
Côté actions d’information et de sensibilisation 
de la population au risque nucléaire, nous 
organiserons en 2020 des rencontres-débats 
publiques et des animations pédagogiques, 
notamment dans le cadre de la Fête de la 
science. Nous interviendrons également au 
collège de Vinon-sur-Verdon pour initier les 

élèves à la gestion de crise, ainsi que dans 
les collèges et lycées marseillais proches de 
l’installation Gammaster, pour leur faire dé-
couvrir les caractéristiques de ce ionisateur 
industriel suivi par la CLI. Nous étudierons 
enfin la réalisation d’une version du CLIC info 
pour les malvoyants. À la suite des élections 
municipales, les communes, intercommu-
nalités, dont la métropole Aix-Marseille 
Provence, seront appelées à désigner leurs 
nouveaux représentants au sein de la CLI. 
Enfin, à la demande de l’ASN, nous ferons 
réaliser un audit interne pour évaluer l’action 
et le fonctionnement de la CLI.

*PPI : Plan Particulier d’Intervention

2020 : la CLI se mobilise

L’ASN a fixé, par décision du 11 décembre 
2019, les limites de rejets dans l’en-

vironnement de Gammaster, ionisateur 
industriel suivi par la CLI, implanté à 

Marseille est la seconde plus grande ville de France avec une population totale 
chiffrée à 826 211 habitants ©
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Gammaster : une installation sans rejet radioactif, 
mais sous surveillance

Marseille (MIN des Arnavaux), dans un 
quartier très urbanisé (voir CLIC info 
n° 68). Aucun rejet radioactif n’est autori-
sé, et une surveillance de la radioactivité 
est assurée dans l’air, le sol et les eaux, 
pluviales et souterraines, autour de 
l’installation. En revanche, l’installation 
est autorisée à rejeter de l’ozone dans 
la limite de 270 kg par an, dégagé par 
le procédé d’ionisation. Des mesures 
en continu à la cheminée permettent de 
contrôler ces rejets. 

Bien que ce flux annuel soit relativement 
faible, la CLI aurait souhaité que soient 
précisées les dispositions d’arrêt des 
rejets éventuellement prévues, en cas 
d’épisode de pollution atmosphérique, 
de plus en plus fréquents à Marseille.


